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1.  ENJEUX, CADRE REGLEMENTAIRE, SYNTHESE DE LõETUDE 

VOLUMES PRELEVABLES 

 

1.1 Définition  

Lõobjectif dõune gestion quantitative ®quilibr®e de la ressource est de garantir de lõeau en quantit® 
suffisante à la fois pour le bon fonctionnement des milieux aquatiques et pour les usages humains , de 
manière durable dans le temps .  

La Loi sur lõEau et les milieux aquatiques de 2006 pr®cise que les exigences de la sant®, de la salubrit® 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population sont des usages 
prioritaires.  

La gestion quantitative se traduit par la d®finition dõobjectifs quantitatifs (d®bits minimums, hauteurs dõeau 
minimums, volumes maximum prélevables) adaptés aux enjeux locaux (enjeux de prélèvements) et prenant 
en compte les spécificités hydrologiques des rivières de bassins versants karstique s, et la définition de règles 
de partage de lõeau. 

 

1.2 Enjeux locaux liés à la gestion quantitative  

1.2.1 Des précipitations abondantes  

Le Haut-Doubs est lõun des secteurs les plus arros®s de France, avec  des cumuls annuels des pr®cipitations de 
1,73 m sur les reliefs (station de Mouthe, 1000 m dõaltitude), et 1,51 m sur les plateaux (station de 
Pontarlier, 800 m dõaltitude), r®partis tout au long de lõann®e. Relativement variables selon les  ann®es, ces 
cumuls nõont pas montr® de tendance ¨ la baisse ces quarante dernières années. Parmi les différents 
sc®narios envisag®s pour appr®cier les effets du changement climatique, certains pointent la possibilit® dõune 
baisse sensible des précipitations dans le futur.   

 

1.2.2 Des volumes dõeau importants perdus au profit du milieu souterrain et de la Loue  

Entre lõaval du lac de Saint Point et la commune de Ville-du-Pont, le Doubs perd une partie importante de 
son débit dans des pertes vers le milieu souterrain. Ces pertes, nombreuses, de petite taille, et répartie s sur 
un linéaire important (environ 30 km), communiquent avec la source de la Loue. Les volumes qui en sont 
issus peuvent repr®senter jusquõ¨ 1/3 du d®bit de la Source en p®riode dõ®tiage. La Loue profite ainsi dõun 
important soutien dõ®tiage puisque son débit en basses eaux (pris pour le QMNA5) est de 4,25 m3/s pour un 
BV estimé à 326 km² à Vuillafans (le QMNA5 du Doubs à Pontarlier est de 1,1 m3/s pour un BV de 350 km²). 
Le tronon du Doubs ¨ lõaval des pertes conna´trait des assecs naturels si les pertes nõavaient pas ®t® 
aménagées au moyen de margelles pour maintenir un écoulement suffisant vers Ville du Pont et si un surplus 
dõeau nõ®tait pas apport® par la manïuvre du barrage de Oye et Pallet en basses eaux.  

Dõautres affluents perdent ®galement une partie de leur débit dans des pertes, vraisemblablement aggravées 
par les travaux de rectification de leur cours (Drugeon, Morte, bief blanc, bief Belin). De ce fait, les bassins 
versant de la Haute Loue et du Haut Doubs sont totalement imbriqués  ; leurs p érimètres et surfaces réelles, 
probablement différentes selon les saisons hydrologiques, ne sont que des estimations.  

Le volume total des pertes dans le Haut -Doubs est de lõordre de 100 millions de m3/an. A titre de 
comparaison, le volume moyen interannue l transitant dans le Doubs à Ville -du-Pont est de 350 millions de 
m3/an. Le phénomène de «  capture  è du Doubs par la Loue ira probablement en sõaccentuant dans le futur (¨ 
très long terme).  

De manière tout à fait spécifique à ce système, le bassin versant du Doubs amont doit brutalement contribuer 
¨ alimenter deux rivi¯res de gabarit hydraulique ®quivalent au lieu dõune seule sõil sõ®tait agit dõun syst¯me 
hydrologique non karstique.  
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1.2.3 Des ressources en eau potable vulnérables aux épisodes de sécheresse 

Les principales ressources en eau exploitées sont1 : le lac Saint -Point et ses sources afférentes (20%), la 
nappe de lõArlier (32%), le secteur du Doubs ¨ Morteau (28%), la nappe du Drugeon (6%), les sources 
karstiques du massif du Risoux/Mont dõOr/Laveron (13%). Ces ressources alimentent des communes situées 
dans le bassin versant Haut-Doubs, et en-dehors du bassin. 

Une partie de ces ressources est vulnérable aux épisodes de sécheresse2 : les sources karstiques, la nappe 
superficielle de lõArlier (alimentée partiellement par le Drugeon en étiage) connaissent régulièrement des 
baisses de débit/niveau nécessitant la mobilisation de ressources complémentaires. Dans certains cas, ce sont  
les équipements qui sont dénoyés. 

Dans le Haut Doubs, des arrêtés sécheresse  ont été pris pour 5 des 10 dernières années: en 2003, 2006, 2009, 
2010, 2011 et 2015. Soulignons que, contrairement ¨ lõobjet quõils d®signent, ces arr°t®s ne sont pas pris 
pour gérer des crises qui seraient récurrentes. Ils utilisent des variables mensuelles provenant dõanalyses 
fr®quentielles (VCN3 2 et VCN3 5) qui permettent dõanticiper, sur lõann®e, un potentiel ®pisode s®cheresse 
par d®tection de valeurs pr®cocement faibles (sans quõil ne sõagisse alors de basses eaux). Pr®ventivement, 
ces arrêt®s ont souvent ®t® pris d¯s le Printemps, sans quõaucune crise s®cheresse ne se soit install®e ensuite 
au cïur de lõ®t®. La r®gion Franche-Comté est découpée en 8 secteurs de suivi sécheresse (bulletin 
hebdomadaire sécheresse), le Doubs amont est intégré dans le secteur de la Haute Cha´ne qui nõest pas 
identifi® comme le plus vuln®rable (les situations dõalerte sont plus souvent rencontr®es sur le bassin versant 
de lõAllan ou le secteur des plateaux calcaires). 

On peut attendre une évolution positive des be soins, en lien avec lõaugmentation r®guli¯re de la population 
(+7,27% entre 1999 et 2009, avec des maximums de plus de 15% dans certains secteurs) -même si une 
tendance à la baisse des consommations unitaires est observée -, et en lien avec le développemen t 
touristique du territoire.  

 

1.2.4 Des milieux aquatiques fragilisés par les épisodes de sécheresse... et une réponse à la 
sécheresse aggravée par les aménagements récents 

Les milieux aquatiques (cours dõeau et lacs) sont naturellement fragilis®s lors dõ®pisodes de sécheresse : 
ph®nom¯nes dõassec, r®chauffement de lõeau perturbant la faune aquatique et favorisant le ph®nom¯ne 
dõeutrophisation... Lõimpact des p®riodes s¯ches sur les milieux aquatiques peut °tre aggrav® par les 
prélèvements : cet impact nõest pas directement proportionnel aux volumes prélevés, mais dépend de la 
proportion volumes prélevés / débits naturels, et de la saison (les besoins des poissons sont supérieurs en 
période de frai). Ainsi, un prélèvement de quelques litres par seconde peut être impactant sur un tronçon 
fragilisé.  

Si la faiblesse saisonnière des débits est en grande partie liée à des phénomènes naturels (pertes 3), et dans 
une moindre mesure aux prélèvements, elle a vraisemblablement été aggravée, localement, par des 
aménagements r®cents. Rectification de cours dõeau, drainage de zones humides, canalisation : tous ces 
am®nagements sont susceptibles dõentra´ner une acc®l®ration du transit de lõeau, une baisse des nappes 
dõaccompagnement, une d®connexion des cours dõeau et des milieux annexes, et au final réduisent la 
capacité de rétention du bassin (rôle «  tampon è), primordiale pour le soutien dõ®tiage. Il faut ®galement 
noter que la d®gradation de la qualit® de lõeau, et de la qualit® des habitats (®galement contrari®es par les 
aménagements) influe sur la capacité des poissons et invertébrés à résister aux épisodes de sécheresse. 

 

 

 

 

                                                 

1  Estimation de la proportion de population alimen tée par rapport à la population totale alimentée par une 

ressource du Haut-Doubs 

2  Difficultés observées périodiquement sur les communes de Métabief, les Hôpitaux Neufs, Jougne, Labergement 

Ste Marie, etcé 

3  Certaines pertes sont dõorigine anthropique  
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1.2.5 Lõenjeu particulier du lac Saint-Point 

Pour le lac Saint-Point, lõenjeu de gestion quantitative est particuli¯rement fort, puisque doivent °tre assurés 
à la fois  :  

 lõalimentation en eau potable de communes du secteur et de la ville de Pontarlier (compl®ment 
important en période estivale).  

 une hauteur minimum pour le fonctionnement des zones humides et ceintures végétales du pourtour 
et de lõamont du lac (réserve naturelle de Remoray, arrêté de protection de biotope du lac Saint -
Point) 

 un d®bit minimum pour le soutien dõ®tiage du Doubs en aval 

 une hauteur minimum pour les usages de loisirs (baignade, sports nautiques)  

Un protocole de gestion du niveau dõeau a ®t® ®tabli en 1993, ¨ lõoccasion du premier SAGE. Il doit 
aujourdõhui °tre repris et ®ventuellement compl®t®. En parallèle, le  barrage doit être cédé par lõEtat ¨ une 
collectivité (transfert du domaine public fluvial).  

Notamment, la révision  des consignes de gestion doit permettre de fixer des objectifs en adéquation avec le 
PGRE. Une v®ritable r®flexion sur ce quõest lõhydrologie naturelle entre Pontarlier et Ville du Pont doit °tre 
partagée (y incluant les conséquences en termes de qualité des milieux et des populations, piscicoles en 
particulier) . Pour °tre compl¯te, cette r®flexion implique dõenvisager non seulement les effets pr®sum®s de 
lõabsence de réhausse et de r®gulation artificielle des d®bits ¨ hauteur dõOye-et -Pallet, mais égaleme nt les 
effets pr®sum®s de lõabsence dõam®nagements sur le bassin versant (imperm®abilisation, drainages, 
prélèvementsé). 

 

 

1.3 Ce que demandent les documents-cadres 

1.3.1 SDAGE Rhône-Méditerranée 2009-2015 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée, dans son orientation  fondamentale n°7 «  atteindre lõ®quilibre quantitatif en 
am®liorant le partage de la ressource et en anticipant lõavenir », identifie 75 territoires en déficit 
quantitatif, cõest-à-dire dans une situation dõinad®quation entre les pr®l¯vements et la disponibilité de la 
ressource. Le sous-bassin du Haut-Doubs est identifié comme un territoire en déficit quantitatif au niveau des 
eaux superficielles, sur lequel des actions relatives aux prélèvements et à la gestion hydraulique des ouvrages 
sont nécessaires.  

Soulignons que lõadministration r®gionale (ex-DIREN) a proposé le classement de ce secteur en raison des 
enjeux d e partage des eaux (entre Doubs et Loue) et de gestion du barrage de Saint -Point, et non en raison 
dõun enjeu « prélèvements en excès ». 

 

 



Groupe de travail gestion quantitative sur le Haut -Doubs 
Plan de Gestion de la Ressource en Eau ð Version proposée à la CLE, octobre 2015  6/2 4 

 

 

Sur les territoires en déséquilibre, le SDAGE demande lõ®laboration dõun plan de gestion de la ressource en 
eau (à inclure dans les SAGE) et définit ainsi son contenu  (7-05) :  

D®fini sur la base dõune large concertation et en coordination avec les services de lõEtat, le plan :  

- Etablit des r¯gles de r®partition de lõeau en fonction des ressources connues, des priorit®s dõusage, et 
définit des volumes de prélèvement par usage, à partir des points de référence sur lesquels auront été 
précisés différents seuils de débit ou de niveau piézométrique. Les autorisations de prélèvements doivent 
être compatibles avec ces règles  

- Privil®gie les actions dõ®conomie dõeau et le d®veloppement de techniques innovantes, conform®ment au 
Plan national de gestion de la rareté de l õeau 

- Pr®cise les actions en cas de crise et favorise le d®veloppement dõune ç culture sécheresse » au niveau 
des populations locales, en sõappuyant sur la mise en ïuvre des arr°t®s cadre s®cheresse 

- Prévoit la mobilisation, et si nécessaire la création de r essources de substitution dans le respect de 
lõobjectif de non d®gradation de lõ®tat des milieux 

- Pr®cise les actions de gestion des ouvrages et des am®nagements existants en vue de lõatteinte des 
objectifs environnementaux et dans le cadre de la règlementa tion  

Dans le cas particulier de transferts de ressource inter -bassin, le plan sõappuie ®galement sur :  

- Un dispositif de concertation des structures et instances de gestion locale  

- Une analyse des conséquences positives en termes de sécurisation des usages et de moindre pression sur 
les ressources des secteurs desservis, mais aussi les impacts négatifs sur les milieux naturels sollicités par 
ces transferts  

- Un choix argumenté de la ressource à exploiter (locale ou de transfert) ou de la combinaison optimale 
entre recours à la ressource locale ou de transfert.  

Lors de lõ®laboration dõun plan comportant un projet de ressource de substitution (transfert inter-bassin ou 
cr®ation dõune nouvelle ressource), il convient dans le but dõoptimiser les infrastructures existantes, de 
mener au préalable les études portant sur  :  

- Les marges de manïuvre et ®conomies dõeau qui peuvent °tre d®gag®es de pratiques actuelles 
(optimisation de la gestion des ouvrages de stockage existants, r®utilisation des eaux us®esé) 

- Lõanalyse ®conomique des projets envisagés et la capacité des porteurs de projet et bénéficiaires à les 
financer  

- Les impacts environnementaux et la plus -value sur le milieu aquatique  

- La pérennité des infrastructures nouvelles au regard du changement climatique  

- Les mesures prises pour sõassurer du maintien de la gestion ®quilibr®e et ®conome des ressources locales 
comme de celles de substitution  
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Par ailleurs, le SDAGE : 

 Demande aux services et organismes en charge de la gestion de lõeau au niveau local dõ®valuer 
régulièr ement les volumes prélevés, la situation hydrologique / piézométrique, les besoins (7 -01) 

 Fixe des objectifs de quantit® (d®bits) aux points nodaux, et pr®voit la d®finition dõobjectifs 
complémentaires dans le cadre des études volumes prélevables (à inclur e dans les SAGE et prochain 
SDAGE) (7-02) 

 Demande dõ®tablir une coh®rence entre les objectifs quantitatifs affect®s aux masses dõeau (DOE, 
DCR), et les valeurs de suivi en période de pénurie qui qualifient la gravité de la situation (7 -04) 

 Demande aux services de la police des eaux, aux structures locales de gestion de lõeau, aux 
collectivit®s locales et aux agences de lõeau, de sõorganiser pour ®valuer et suivre les forages publics 
et privés (7 -06) 

 Demande aux préfets de prendre les prescriptions nécessair es à la maitrise des prélèvements soumis à 
régime déclaratif dans les bassins versant à fort enjeu quantitatifs (7 -07) 

 Demande de mieux cerner les incidences du changement climatique (7 -08) 

 Demande aux documents dõurbanisme et aux projets dõ®quipement pour lõenneigement artificiel et 
aux projets de d®veloppement touristique dõidentifier les secteurs ¨ enjeux et les perspectives 
dõapprovisionnement en eau, dans le respect de lõobjectif de non-dégradation. (7 -09)  

1.3.2 Projet de nouveau SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 est en cours dõach¯vement et devrait être adopté avant la fin de 
lõann®e 2015. 

Le projet reprend lõorientation fondamentale nÁ7 du SDAGE pr®c®dent. Cependant, le Haut-Doubs est classé 
comme « sous-bassin versant pour lequel des actions de  pr®servation de lõ®quilibre quantitatif relatif aux 
prélèvements sont nécessaires ». Dans ces sous-bassins versants, des études volumes prélevables peuvent 
être engagées si le risque de déséquilibre est avéré. Le cas éché ant, des plans de gestion de la ressource en 
eau sont ¨ ®laborer et ¨ mettre en ïuvre. 

 

1.3.3 Programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 

Le programme de mesures du SDAGE identifie 3 mesures pertinentes pour enrayer le déséquilibre  : 3A11 
établir et adopter des protocoles de partage de lõeau, 3A14 am®liorer la gestion des ouvrages des 
mobilisation et de transferts existants, 5F28 mettre en ïuvre une solution de s®curisation de 
lõapprovisionnement (recherche dõune ressource de substitution de moindre impact sur les milieux, mise à 
profit des réserves du karst noyé).  

Le projet de PDM du prochain SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 contient des mesures :  

- dõ®conomie et dõoptimisation de la gestion de lõeau dans tous les secteurs dõactivit®,  

- de partage de la  ressource entre les besoins du milieu et les usages avec la mise en ïuvre de plans de 
gestion de la ressource en eau (PGRE) 
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- de recherche de ressources complémentaires ou de substitution pour assurer la  sécurisation de  
lõalimentation en eau potable et la préservation des milieux aquatiques,  lorsque les mesures précédentes 
sõav¯rent insuffisantes pour lõatteinte des objectifs environnementaux.  

1.3.4 SAGE Haut-Doubs Haute-Loue  

Le SAGE révisé décline les orientations du SDAGE et de son programme de mesures touchant ¨ lõ®quilibre 
quantitatif dans son objectif général B «  assurer lõ®quilibre quantitatif de la ressource en eau, en tenant 
compte des besoins du milieu ». 

Il prévoit 14 mesures pertinentes, qui peuvent directement être intégrées au plan de gestion d e la ressource   

La stratégie du SAGE est basée sur un principe conservatoire : ne pas aggraver la situation actuelle (principe 
de non-dégradation), et faire le nécessaire pour améliorer à la fois la gestion de crise et la gestion sur le long 
terme, dans l e respect des besoins du milieu.  

Le SAGE fixe deux principes dõaction, d®clin®es en 14 mesures :  

 la poursuite de la maîtrise des prélèvements  : d®finition dõobjectifs quantitatifs4 et de règles de 
partage de lõeau, limitation des pertes, encouragement des comportements économes en eau 

 la planification entre les besoins et les réserves disponibles, afin de satisfaire les besoins sur le long 
terme et dõam®liorer la gestion de crise : g®n®ralisation des sch®mas directeurs dõalimentation en 
eau potable, mise en adéquation des projets de développement avec les ressources disponibles, 
s®curisation de lõalimentation en eau potable 

La pr®servation et la reconqu°te dõune bonne morphologie des cours dõeau et zones humides (objectif 
général A), sont identifiées comme  des leviers majeurs pour assurer lõ®quilibre de la ressource, et donc la 
satisfaction des besoins. 

1.3.5 Circulaire du 30 juin  2008 

La circulaire n°17 -2008 du 30 juin 2008 sur la résorption des déficits quantitatifs et la gestion collective de 
lõirrigation prévoit  :    

 La détermination des volumes maximum prélevables, tous usages confondus 

 La concertation entre usagers pour établir la répartition des volumes  

 La révision des autorisations de prélèvement, avant le 31 décembre 2014  

La CLE est compétente pour d®terminer et arr°ter, sur les bases dõune ®tude, les volumes maximum 
prélevables et les modalités de leur répartition. Ces éléments sont portés dans le SAGE lors de sa prochaine 
r®vision. En pratique, il nõest pas n®cessaire dõattendre leur inscription dans le SAGE pour que ces modalités 
soient valides : comme dans les territoires d®pourvus de SAGE, les services de lõEtat pourront sõappuyer sur 
une d®lib®ration de lõassembl®e de concertation (ici la commission Locale de l'Eau) pour asseoir la r®vision 
des autorisations de prélèvement.  
 

1.4. Elaboration du Plan de Gestion de la Ressource 

Une étude de détermination des volumes prélevables sur le Haut -Doubs, visant à apporter les éléments de 
connaissance n®cessaires pour lõ®tablissement du Plan de gestion de la ressource, a ®t® port®e par lõEPTB 
Sa¹ne & Doubs sur 2011 et 2012. Lõ®tude a ®t® pilot®e par un comit® rassemblant les principales 
collectivit®s, les services de lõEtat, les partenaires techniques, les cantons suisses, les repr®sentants de la 
Commission Locale de l'Eau, et les producteurs / distributeurs dõeau potable concern®s. 

Un premier projet de plan de gestion de la ressource a été élaboré par une commission reprenant pour 
lõessentiel la m°me composition que le comit® pr®c®dent, et pr®sid®e par M. Christian BOUDAY. Suite à des 
remarques des services de lõEtat, un second projet a été proposé au bureau de la Commission Locale de l'Eau 
en mars 2015. Le présent document, proposé à la CLE pour approbation, est une version apportant des 
modifications concernant les objectifs, la gestion du lac Saint -Point et la ma îtrise des prélèvements . 
Lõobjectif, à terme, est dõintégr er le Plan de gestion de la ressource dans le SAGE Haut-Doubs Haute-Loue. 

                                                 

4  En lõabsence dõ®tude locale finalis®e, le SAGE fixe pr®voit des objectifs quantitatifs a minima : (B1.1). Non-

augmentation des prélèvements sur le lac Saint -Point / Objectifs de débit minimum fixés par le SDAGE sur la source du 
Doubs à Mouthe 
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1.5 Synthèse des données disponibles 

Les donn®es disponibles sont principalement issues de lõ®tude de d®termination des volumes pr®levables sur 
le bassin versant Haut-Doubs, port®e par lõEPTB Sa¹ne & Doubs avec le soutien de lõAgence de lõEau et du 
Conseil Général du Doubs. 

Une synthèse de lõ®tude est portée en annexe.  

 

1.6 Propositions dõaction 

 
Compte-tenu  :  

- de la difficulté à atteindre, naturellement, les débit s minimum biologiques en raison du contexte 
karstique (pertesé) 

- de lõeffet peu significatif,  sur ces débits minimum biologiques, pouvant être attendu dõune réduction , 
même massive, des prélèvements 

- de la pr®pond®rance de lõusage alimentation en eau potable  dans les volumes prélevés 

- de la difficulté à appréhender de façon chiffrée le fonctionnement hydrologique du sous -bassin Haut-
Doubs, en raison des incertitudes cumulées, et de la complexité des phénomènes  en jeu  (karst / pertes, 
soutien dõ®tiage par le barrage, neige etc)  

Le plan de gestion de la ressource proposé :  

- ne retient pas de valeur de volume prélevable  par tronçon  (des volumes prélevables par point de 
prélèvement seront fixés  par les services de lõEtat),  

- ne retient pas de valeur  de débit objectif dõ®tiage (les D.O.E. sont retenus comme des indicateurs et 
non des objectifs) ,  

- préconise, sur les tronçons fragiles,  et moins fragiles, une maîtrise des prélèvements en place , et 
une limitation des prélèvements nou veaux  

- fait des propositions concrètes pour améliorer la gestion de la ressource.  

 

 

Les actions qui doivent être engagées sont  les suivantes :  

Lõam®lioration de la gestion du barrage du lac Saint-Point  : une restauration du barrage pour diminuer les 
fuites et une gestion motorisées des vannages pourraient permettre dõoptimiser lõutilisation de la réserve 
constitu®e par le lac, en lõutilisant, lorsque les conditions le permettent,  pour soutenir le débit du D oubs en 
aval, en cas dõ®tiage.  Pour ce faire, il est important de d®finir lõhydrologie naturelle du Haut-Doubs et dõen 
apprécier les conséquences. 

La réduction des volumes prélevés  en eau superficielle , via la maîtrise des prélèvements,  les économies 
dõeau, ou le d®veloppement de ressources alternatives souterraines, pourrait entraîner un gain 
significatif  sur les tronçons principaux  (Drugeon à Vuillecin) et sur les petits cours dõeau sensibles aux 
assecs (même si les effets sur le milieu naturel ne peuvent être quantifiés à partir des éléments de  lõ®tude).  

La restauration des capacités de stockage naturelles du bassin , en r®habilitant les cours dõeau, les zones 
humides, en généralisant la gestion alternative des eaux pluviales, entrainerait probablement un effet positif 
sur le d®bit dõ®tiage, et la capacit® du milieu ¨ r®sister ¨ lõ®tiage. Aucune estimation chiffr®e ne peut °tre 
donn®e. Lõensemble des stations pourraient °tre touch®es positivement. 

La suppression des altérations constatées dans les eaux de surface , en am®liorant la qualit® de lõeau et la 
qualit® des habitats, entrainerait un effet positif sur la capacit® du milieu ¨ r®sister ¨ lõ®tiage. Aucune 
estimation chiffr®e ne peut °tre donn®e. Lõensemble des stations pourraient °tre touch®es positivement. 
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Les actions qui peuvent être envisagées dans un second temps sont les suivantes :  

Le réhaussement du barrage du lac Saint -Point constitue une solution int®ressante pour lõavenir, pour 
augmenter la r®serve dõeau disponible et tenter de respecter le schéma de gestion élaboré en 1993 par la 
DIREN Franche-Comté (qui prend en compte une réhausse de 25 cm du barrage). Dans lõimm®diat, il est 
proposé une période temporaire  : suppression des fuites, mise en place dõune gestion optimis®e du barrage 
sur plusieurs cycles annuels (5 ans ?), observation du fonctionnement du système hydrologique. Même si un 
lâcher de 400 l/s à l õaval du lac ne permet pas de garantir un débit  du même ordre de grandeur  au niveau de 
Montbenoît, en raison de la grande variabilité du volume des pertes , lõexp®rience acquise en 2014 et 2015 a 
montr é que 25 cm de marnage du lac Saint Point permet de maintenir pendant 1 à 2 semaines un débit 
minimum à Ville du Pont sans mortalité piscicole majeure . Ceci étant , la mise en ïuvre dõun r®haussement 
sera complexe (impact sur les zones humides amont, réserve naturelle nationale, risques liés à la mise en 
charge des r®seaux dõassainissement etc.) et devra donc être étudiée en amont .  

Les actions qui doivent être écartées sont les suivantes  :  

La suppression des pertes artificielles par le tunnel du Mont dõOr permettrait de gommer les  déficits mis 
en évidence sur le bief rouge. Cependant, la suppression de ces pertes, dõapr¯s le travail de prospection 
r®cemment men® par la Communaut® de communes du Mont dõOr et des 2 lacs, nõest pas envisageable en 
raison des contraintes techniques. Un e prospection directe dans le massif est plutôt envisagée actuellement, 
pour assurer lõalimentation en eau potable de la population, se substituant ¨ une ressource non prot®geable.  

La limitation des pertes naturelles vers le sous -sol est susceptible dõentraîner un effet significatif sur les 
stations de Ville -du-Pont et de Morteau. Cependant, cette solution paraît difficilement applicable en raison 
de son impact potentiellement sensible sur lõalimentation du bassin versant de la Loue en ®tiage. Une analyse 
du fonctionnement hydromorphologique du Doubs dans le secteur des pertes serait intéressante pour voir si le  
phénomène de pertes sõest accentué au fil du temps  et , le cas échéant, si cela découle de causes naturelle s 
ou artificielle s. 
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2.  DOCUMENT OPERATIONNEL 

 
 
 

Ce document opérationnel tient en 4 points principaux  :  

Axe 1. La révision des consignes de gestion du lac  Saint-Point, en respectant lõhydrologie 
naturelle du Doubs amont  

Axe 2. Lõinstruction et la r®vision des autorisations de prélèvement pour maîtriser la 
consommation dõeau :  

- Maîtrise des prélèvements sur lõensemble du bassin , en priorité sur les affluents 
fragiles  : autorisations de prélèvement ramenées aux besoins réels / nouveaux 
prélèvements conditionnés à une bonne gestion de la ressource 

- Connaissance des volumes  prélevés  et des rendements  de r®seau : prise dõarr°t®s 
compl®mentaires imposant, pour tout pr®l¯vement existant, lõ®quipement en 
compteurs, la remontée des informations, et un objectif de rendement réseau  

Axe 3. La mise en ïuvre de mesures dõ®conomie dõeau et dõactions sur les milieux 
aquatiques  

Axe 4. Lõincitation au développement de ressources alternatives , afin de réduire 
lõimpact des pr®l¯vements sur les eaux superficielles 

 

 
 

2.1 Axe 1 :  Réviser les consignes de gestion du barrage du lac Saint Point en respectant 
lõhydrologie naturelle du Doubs amont et les usages prioritaires 

2.1.1 Rappel de lõhydrologie naturelle du Doubs 

Entre lõaval du lac de Saint Point et la commune de Ville-du-Pont, le Doubs perd une part ie importante de 
son débit dans des pertes vers le milieu souterrain. Ces pertes, nombreuses, de petite taille, et réparties sur 
un linéaire important (environ 30 km), communiquent avec la source de la Loue.  

Les volumes qui en sont issus peuvent représenter jusquõ¨ 1/3 du d®bit de la Source en p®riode dõ®tiage. La 
Loue profite ainsi dõun important soutien dõ®tiage puisque son d®bit en basses eaux (pris pour le QMNA5) est 
de 4,25 m3/s pour un BV estimé à 326 km² à Vuillafans (le QMNA5 du Doubs à Pontarlier est de 1,1 m3/s pour 
un BV de 350 km²).  

De manière tout à fait spécifique à ce système, le bassin versant du Doubs amont doit brutalement 
contribuer ¨ alimenter deux rivi¯res de gabarit hydraulique ®quivalent au lieu dõune seule sõil sõ®tait agit 
dõun système hydrologique non karstique. Le phénomène de «  capture  » du Doubs par la Loue ira 
probablement en sõaccentuant dans le futur (¨ tr¯s long terme). 

Le tronon du Doubs ¨ lõaval des pertes est naturellement sujet ¨ des assecs naturels. La fréquence et 
lõintensit® de ces assecs ont ®t® r®duits gr©ce ¨ lõam®nagement des pertes au moyen de margelles pour 
maintenir un ®coulement suffisant vers Ville du Pont, et gr©ce ¨ lõarriv®e dõun surplus dõeau apport® par la 
manïuvre du barrage de Oye-et -Pallet en basses eaux. Au vu dõobservations faites sur le terrain , il semble 
également possible que des prélèvements de blocs dans le lit aient pu accélérer le phénomène de pertes en 
provoquant un enfoncement du lit.  

 

2.1.2 Effet des actions de soutien dõ®tiage sur le d®bit du Doubs à Ville-du-Pont 

Lõincidence sur le débit du  Doubs à Ville -du-Pont des actions de soutien dõ®tiage men®es en amont est 
extrêmement variable . En première analyse, la comparaison des débits journaliers de la période 1994 -2011, 
en amont et en aval des pertes5, indique  une grande variabilité du volume des pertes.  En revanche, 

                                                 

5 Somme des débits mesurés sur le Doubs à Pontarlier + sur le Drugeon à Vuillecin / Débits mesurés sur le Doubs à Ville-

du-Pont 
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lõexp®rience acquise depuis plusieurs ann®es et en particulier en 2015 montre que des l©chers dõeau 
supplémentaires effectués  à partir du lac en période critique peuvent permettre dõ®viter des mortalit®s 
piscicoles massives sur le secteur de Ville-du-Pont, m°me sõil nõest pas possible dõestimer le d®bit 
supplémentaire que le lâcher entrainera en aval des pertes.  

Les graphiques portés en annexe X traduisent les enseignements sur le fonctionnement du lac qui ont pu être 
tir®s de la gestion du barrage dõOye et Pallet en 2014 et 2015 (source : Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques 
du Haut-Doubs, gestionnaire du barrage).  

 

2.1.3 Principes pour la gestion du lac  

Aujourdõhui, la propriété du barrage doit être transférée à un acteur local, qui sera probablement le 
Département du Doubs. Au pr®alable, les services de lõEtat sont charg®s dõ®crire des consignes 
dõexploitation, qui seront bas®es sur les principes adopt®s dans le présent plan de gestion.  

Il est propos® que la gestion du lac sõappuie sur les principes suivants :  

V respecter, par d®faut, lõhydrologie naturelle qui serait  constat®e ¨ lõaval du barrage tout au long de 
lõann®e (y compris en crue et en sécheresse) 

V favoriser le soutien dõ®tiage, et minimiser les risques dõassecs li®s aux pertes sur le tronon du Doubs 
en aval du lac, lorsque les conditions hydrologiques, le n iveau du lac et les prévisions de risque 
sécheresse le permettent  ; en conséquence, le débit minimum biologique à Ville -du-Pont, défini par 
lõ®tude, ne sera pas un objectif ¨ atteindre 

V assurer prioritairement lõapprovisionnement en eau potable en cas de crise sécheresse 

V respecter la cote minimale liée aux ouvrages de prélèvement dõeau destin®e ¨ lõalimentation en eau 
potable (risque de dénoyage des pompes du syndicat des eaux de Joux) 

V respecter les fonctionnalités des milieux naturels en périphérie et en a mont du lac (APB lac Saint-Point 
et réserve naturelle de Remoray).  

Le schéma de gestion élaboré en 1993 par la DIREN Franche-Comté et figurant ci -dessous pourra être utilisé 
pour appr®cier lõ®tat de la r®serve dõeau disponible, sachant que ce schéma intègr e une rehausse de 25 cm 
du barrage qui nõa pas ®t® r®alis®e, et que des fuites grèvent actuellement la possibilité de respecter 
certaines de ses prescriptions . De ce fait,  cõest bien la tendance de la courbe qui devra °tre respect®e, 
mais pas forcément les altitudes qui y sont imposées (sous réserve de préserver les usages).  

 

Schéma de gestion indicati f  
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En parallèle , il est nécessaire que les communes alimentées en eau, entièrement ou partiellement, à partir 
du lac, fassent des efforts pour une gestion exemplaire de la ressource  : connaissance et gestion des 
équipements (compteurs, transparence des volumes prélevés et des rendements), rendements bons (en 
particulier pour un usage hors bassin) . Cet objectif, valable pour lõensemble des communes desservies par le 
Haut-Doubs, est développé plus loin.  
 
Par ailleurs,  la révision des consignes de gestion doit  pouvoir sõarticuler, de mani¯re coh®rente, avec la 
mise en ïuvre des prescriptions des arr°t®s s®cheresse.  
 

En résumé, les actions à entreprendre sont les suivantes  :  

 

Č Réviser  les consi gnes de gestion  du barrage dõOye-et -Pallet (DDT ) 

Cette révis ion pourra être conduite dès lors que le PGRE en aura acté les principes.  
Lõobjectif est de r®viser ces consignes pour application ¨ la s®cheresse 2015. 

 

Č Mettre en place les équipements nécessaires pour une gestion optimisée du 
barrage  

Le schéma de gestion élaboré en 1993 par la DIREN Franche-Comté intègr e une rehausse 
de 25 cm du barrage qui nõa pas ®t® r®alis®e. De plus,  des fuites grèvent actuellement 
la possibilité de respecter certaines des prescriptions  du schéma .  De ce fait, 
aujourdõhui cõest bien la tendance de la courbe qui devra °tre respect®e, mais pas 
forcément les altitudes qui y sont imposées (sous réserve de préserver les usages).  Dans 
lõimm®diat, il est propos® une p®riode temporaire : suppression des fuites, 
motori sation des vannages, mise en place dõune gestion optimis®e du barrage sur 
plusieurs cycles annuels (5 ans ?), observation du fonctionnement du système 
hydrologique.  

La télétransmission et la mise en ligne des stations  hydrologiques DREAL du Doubs à Oye 
et Pallet et Saint -Point-Lac permettraient  également de mieux connaître en temps réel 
les niveaux du lac et les dé bits l âchés, et donc dõintégrer  les stations dans le bulletin de 
veille hydrologique . 

 

Č Adapter les courb es de gestion du lac  au terme d õune période d õobservation  

Au terme dõune période dõobservation du fonctionnement hydrologique sur plusieurs 

cycles annuels (5 ans ?), les courbes de gestion du lac pourront être  adaptées.  
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2.2 Axe 2 : Instruire et réviser les autorisations de prélèvements pour maîtriser la 
consommation dõeau. 

 
Pour le volet administratif, d eux types dõactions sont prévus : 
 
1 ð Maîtriser les prélèvements  :  
- en priorité sur les affluents karstiques du Doubs les plus vulnérables :   
- également sur le Doubs, les affluents non vuln®rables et lõensemble des masses dõeau souterraine 

2 ð Prescrire syst®matiquement des mesures dõ®conomies dõeau et dõam®lioration des rendements  de 
réseau. 

 

2.2.1 Cartographie des affluents karstiques du Doubs les plus fragiles 

 
Lõimpact des pr®l¯vements sur lõhydrologie des rivi¯res concern®es par le PGRE est difficilement quantifiable 
avec pr®cision, compte tenu dõune part de la qualit® des donn®es et des m®thodes exploit®es, et dõautre 
part, compte tenu de la nature karstique du sous -sol qui soustrait une fraction variable et non mesurable du 
d®bit de surface (lõexemple le plus significatif ®tant le syst¯me karstique des pertes du Doubs au profit de la 
Loue). 
Pour autant, sur certains affluents karstiques, dont les d®bits dõ®tiages sont globalement bas (t°tes de bassin 
versants) voire nuls quand il existe des pertes dans le lit de la rivi¯re, on peut affirmer que lõimpact des 
prélèvements est de toutes faons et ¨ priori significatif et de nature ¨ acc®l®rer dõ®ventuelles situations 
critiques. Il est proposé de désigner ces secteurs comme prioritaires pour la maîtrise des prélèvements en 
eau superficielle ou affectant les eaux superficielles . 

Č Cartographie des masses 
dõeau fragiles  

Le comité technique propose de 
retenir comme masses dõeau 
fragiles les tronçons déterminé s par 
lõ®tude : sur ces tronçons, le débit 
minimum biologique nõest pas 
assuré par les débits influencés, 
pendant une période importante, et 
avec un impact fort en période de 
frai de la truite fario. Il sõagit :  

- du Cébriot  

- du Bief rouge  

- du Drugeon en amont de Bannans  

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque importante  :  

Sur ces secteurs fragiles, lõopportunit® de la mise en place de restrictions de prélèvement (gel) en 
eau superficielle sur ces secteurs  pourrait °tre discut®e ¨ lõissue dõune p®riode de 5 ans, en 

fonction de lõefficacit® de la mise en ïuvre du Plan de Gestion. 
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2.2.2 Maîtriser les prélèvements  

 
Lõobjectif est de ma´triser les volumes prélevés :  

- en priorité sur les affluents karstiques du Doubs les plus vulnérables  :  

- ®galement sur le Doubs, les affluents non vuln®rables et lõensemble des masses dõeau souterraine 

 
Les volumes prélevés seront maîtrisés par 2 moyens :  
 

- cas des prélèvements nouveaux  ou des demandes dõaugmentation de volumes pr®lev®s : le caractère 
vertueux ou non de la gestion de la ressource, selon des critères précis,  sera pris en compte dans les 
décisions administratives, et dans les d®cisions dõaide, tout c omme la pression de prélèvement  et  lõimpact 
sur les milieux superficiels 6 

Č Nouveaux prélèvements  ou augmentation des volumes prélevés  conditionnés à la 
bonne gestion de la ressource ( services instructeurs ) 

Le service instructeur  instruit les demandes de nou veaux prélèvements  ou 
dõaugmentation de volumes pr®lev®s en prenant en compte  les éléments suivants (à 
fournir dans les dossiers de demande) :  

- la pression de prélèvement existante  

- les impacts sur les milieux superficiels  

- la gestion de la ressource  : rendement des réseaux, équipement en compteur, 
remont®e sinc¯re des informations ¨ lõadministration et au public (volumes pr®lev®s, 

rendement, pri x de lõeaué) 

 

Č Aides Agence et Département  conditionnées à la bonne gestion de la ressource 
(AERMC, CD25) 

LõAgence de lõeau et le Département  du Doubs veillent à ce que leurs aides au 
développement de la ressource soient conditionnées  à la bonne gestion de la ressource, 
sur la base des critères listés plus haut  

 
- cas des prélèvements existants  : les volumes autorisés seront ajustés aux besoins réels, lorsque le 

volume initialement «  autorisé » est surestimé 

Č Révision des autorisations de prélèvement surestimées  ( service instructeur ) 

Le service instructeur  prend des arrêtés complémentaires pour réviser les décisions 
administratives le nécessitant quand il y a possibilité de diminuer les volumes autorisés 
(selon le rapport volume autorisé / volume prélevés connus) .  

Il est proposé que le volume autorisé corresponde à la formule suivante  :  

Volume autorisé  = prélèvements actuels + marge de d®veloppement jusquõ¨ 2021, voire 
2027 pour les collectivités vertueuses en matière de gestion de la ressource (compteurs, 
remontée des informations, rendement bon sel on les objectifs SDAGE ou SAGE) 

 

Avec :  

-> détermination du volume moye n prélevé  dõapr¯s les donn®es de lõ®tude (selon les 
cas, pr®l¯vement moyen interannuel dõapr¯s r®ponses ¨ lõenqu°te, ou pr®l¯vement 
estim® dõapr¯s population et cheptel) 

-> pour les collectivités,  détermination  du développement prévu de 
lõurbanisation dõapr¯s le taux dõaccroissement d®mographique moyen pour ce secteur 
(scénario moyen prévision INSEE pour le Haut-Doubs = 0.8% par an), soit +5% entre usage 
actuel et 2021 (+9% par rapport à usage 2010) et +10% entre usage actuel et 2027 (+14% 
par rapport à usa ge 2010) 

                                                 

6 Pour rappel, la consultation / lõinformation de la CLE est syst®matique en r®gime dõautorisation / de déclaration.  
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La maîtrise de la connaissance des volumes autorisés et prélevés, par les services instructeurs, est 
indispensable ¨ lõatteinte de ces objectifs :  

 
- en préalable, il est donc nécessaire de constituer une base de données fiable  

Č Recensement des données existantes sur les volumes autorisés et prélevés pour 
compléter OASIS (services de lõEtat)  

Le tableau sera constitué à partir des données SISPEA, ARS et EEVP et nécessite la 
recherche de nombreuses données manquantes (données valides, hors hypothèses 
dõ®tudes ¨ extraire, homog®n®isation des pas de temps, recherche confrontation avec 
les donn®es dõexploitants...). Sur cet aspect, la DDT a d®marr® fin 2014 un travail de 
recensement sur les volumes autorisés et prélevés, qui permettra également d e remplir 
la base de données OASIS (outil pour la gestion des prélèvements, en cours de 
construction -> finalisé en 2015). Les données sur les interconnexions (import/export) 
hors zone PGRE doivent également être prises en compte.  

 

Č Equipement en compteurs et remontée des informations (services instructeurs )  

Le service instructeur  prend des arrêtés complémentaires pour tous les équipements 
existants pour imposer la pose de compteurs et la remontée des informations, afin de 
disposer dõune vision objective et la plus exhaustive possible des volumes prélevés, 
distribués et consommés. Il faudra mettre en place le circuit de remontée des données 
n®cessaire pour mettre ¨ jour SISPEA/OASIS et pour disposer dõune information 
commune Etat /AERMC/CLE. 

Le service instru cteur  prévoira de prescrire systématiquement les mêmes mesures pour 

les prélèvements nouveaux.  

 

Č Equipement en compteurs et remontée des informations (tous préleveurs)  

La mise en place dõun compteur de production est obligatoire pour tout pr®l¯vement. 
Un effort dõ®quipement doit °tre fait par lõensemble des pr®leveurs (collectivités,  

entreprisesé) sans attendre les prescriptions sp®cifiques des services de lõEtat. 

 

 

 

2.2.3 Prescrire syst®matiquement des mesures dõ®conomies dõeau et dõam®lioration des 
rendements de réseau. 

 
- en compl®ment de lõ®quipement en compteurs et de la remont®e des informations, des mesures 
dõ®conomie dõeau et dõam®lioration des rendements de r®seau seront prescrites syst®matiquement pour 
les équipements existants  

Č Prescription dõun rendement de réseau minimum (DDT25)  

Pour chacun des équipements existants la DDT fixera, par arrêté complémentaire, des 
rendements de réseau à atteindre et avec des échéances adaptées , tels que définis dans 
le Plan dõAménagement et de Gestion Durable du SAGE (mesure B3.2). Le contrôle 
assorti à ces prescriptions renvoie à la problématique des com pteurs 

prélèvement/distribution et bilan des consommations.  
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2.3 Axe 3 : Mettre en ïuvre des mesures dõ®conomie dõeau, et des actions sur les milieux 
aquatiques 

2.3.1 A court terme  : mesures dõ®conomies dõeau 

Des mesures dõ®conomies dõeau doivent  °tre mises en ïuvre dans les secteurs vuln®rables comme dans les 
secteurs moins vulnérables. La réduction des fuites sur les réseaux est un  objectif règlementaire (Grenelle ) 
et local (SAGE), et une des composantes de la «  gestion équilibrée de la ressourc e » imposée par le 
SDAGE avant toute création de ressource  complémentaire  (donc avant dõengager une rehausse du 
barrage du lac) . Par ailleurs, lõam®lioration des rendements peut permettre, dans certains cas, de d®gager 
des possibilités de développement to ut en restant à prélèvement égal.  

Trois mesures dõ®conomies dõeau peuvent °tre d®gag®es :  

- Mesure 1 : réduire les fuites en réseau  

- Mesure 2 : r éduire les volumes prélevés via des équipements et des comportements économes, en 
engageant par exemple : programme de communication  constant, soutien financier ¨ lõ®quipement des 
bâtiments publics et privés en matériel économe en eau, mise en circuit fermé des fontaines, tarification 
progressiveé 

- Mesure 3 : r éduire les exportations hors bassin : cette mesure est éval uée sans préjuger de sa pertinence 
(la réduction des exportations doit sõarticuler avec le d®veloppement de ressources alternatives ð Cf 
action 2.4 ð afin dõ®viter un report des prélèvements sur des zones aussi fragiles).  

Ces trois mesures sont susceptible s dõ®conomiser des volumes int®ressants, en comparaison avec 
lõaugmentation des besoins calcul®e (voir  hypothèses et simulations en annexe , et tableau ci -dessous).  
 

N° de tronçon  
Volume distribué 
par tronçon (en 

m3/an)  

Potentiel dõ®conomie calculé (en m3/a n) 
Augmentation 
des besoins en 

AEP estimés pour 
2027 (m3/an) = 

+20% 

Mesure 1 * :   
réduire les 

volumes perdus 
par les réseaux 

Mesure 2 : 
réduire les 

volumes 
consommés tous 
usages confondus 

Mesure 3 : 
réduire les 

volumes prélevés 
et non restitués 

au bassin 

1 681 500 88 000 75 500  + 49 500 

2 544 000 150 500 49 500  + 34 000 

3 3 459 000 683 500 372 500 813 500 + 294 000 

4 295 500 18 500 39 500  + 28 500 

5 1 221 000 57 500 141 000 481 000 + 174 000 

Hors bassin 1 295 500 95 000 ?  + 116 000 

Dont hors bassin 
depuis tronçon 3 813 500 59 500 130 000  + 58 500 

Total  6 201 000 1 093 000 > 808 000 1 294 500 696 000 

* Les objectifs à atteindre sont ceux du SAGE Haut-Doubs Haute-Loue et du Grenelle (voir annexe ).  

Remarque importante  :  le potentiel dõ®conomie dõeau li® ¨ chaque mesure est calculé sur la base des informations 
recueillies dans lõ®tude, et dõhypoth¯ses ; les résultats sont donc des estimations, et peuvent être surévalué s en raison 
du manque de données récentes sur certaines communes. Les chiffre s sont donnés pour information et ne préjugent pas 
de la pertinence  des solutions, mais donnent une idée du potentiel important des mesures dõ®conomie dõeau. 

V Le potentiel dõ®conomie dõeau d®gag® par la mesure 1 est sup®rieur ¨ lõaugmentation des besoins dõici à 
2027 sur les tronçons 1, 2, 3 

V Le potentiel dõ®conomie dõeau d®gag® par la mesure 2 est du m°me ordre de grandeur que 
lõaugmentation des besoins dõici ¨ 2027 sur les tronons 1, 2, 3, 4 

V Le potentiel dõ®conomie dõeau d®gag® par la r®duction des exportations hors bassin (mesure 3) est 
sup®rieur ¨ lõaugmentation des besoins dõici ¨ 2027 sur les tronons 3 et 5 

V Pour les communes hors bassin, et en particulier celles alimentées par le tronçon 3, la réduction des fuites 
en réseau et la réduction des volumes prélevés dégage des gains potentiels intéressants 
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Č Mettre en ïuvre des programmes dõ®conomie dõeau (préleveurs et autre s acteurs ) 

La mise en place de mesures dõ®conomie dõeau, notamment par les collectivités et syndicats  
dõeau potable, mais aussi par les op®rateurs dõhabitat collectif, entreprises, associations, doit 
être poursuivie.  Ces mesures peuvent consister en :  

- programme de réduction des fuites en réseau  : rappelons que la loi Grenelle 2 impose de 
nouvelles obligations aux collectivités organisatrices des se rvices dõeau potable, sous peine de 
doublement du taux de la redevance pour prélèvement AEP : 

-> disposer dõun descriptif d®taill® des ouvrages de transport et de distribution dõeau 
potable avant le 31 décembre 2013 ;  
-> ®tablir un plan dõactions en cas de rendement du r®seau de distribution dõeau potable 
inférieur aux seuils fixés par décret du 27/01/12, avant le 31 décembre 2014  

Rappelons également que le SAGE fixe des objectifs de rendement complémentaires, avant 
2020 (d®taill®s en  1.1 de lõannexe 2). 

- mais aussi programmes complémentaires  : mise en place dõ®quipements ®conomes, incitation 
aux comportements économes, tarification incitant aux  ®conomiesé  

Les possibilités de financement par lõAgence de lõEau sont soumises ¨ lõadoption dõun plan de 

gestion avant fin 2015.  

 

 

2.3.3 A court terme  : actions sur les milieux aquatiques  

Travailler sur la qualit® de lõeau 

Les actions en faveur de la qualit® de lõeau, de la qualit® et de la diversit® des habitats, influent sur la 
capacité des poissons et invertébrés à résister aux épisodes de sécheresse. 

Ces actions sont par exemple : la restauration de la ripisylve, la cr®ation dõune prise dõeau en profondeur 
(temp®ratures plus fra´ches) pour le soutien dõ®tiage en aval du lac, la ma´trise des rejets directs et indirects 
(stations dõ®puration collectives et industrielles, ®pandages, utilisations de phytosanitaires, eaux de 
ruissellementé), la restauration des habitats.   

Travailler sur la morphologie des cours dõeau et des zones humides 

La g®n®ralisation, sur le bassin versant,  dõactions de restauration morphologique d e cours dõeau et de zone 
humide est ¨ m°me dõentrainer des effets positifs sur les d®bits dõ®tiage.   En effet, dans certains secteurs, la 
faiblesse des débits a vraisemblablement été aggravée par des aménagements récents (rectification des cours 
dõeau, drainage de zones humides, canalisation). Des actions peuvent corriger en partie les effets  négatifs 
des aménagements sur la ressource (acc®l®ration du transit de lõeau, baisse du niveau des nappes), et donc 
contribuer à restaurer la capacité de rétention du bassin , qui permet de soutenir, en étiage, le débit des 
cours dõeau.   

Les actions de restauration priorisées dans le SAGE et le programme de mesures du SDAGE concernent le 
Cébriot, le Doubs entre Labergement Sainte -Marie et le lac de Saint -Point, le Saut, le ruisseau de Fontaine 
Ronde, la Morte,  le ruisseau des Lavaux, le Théverot, la Tanche.   

Si il est difficile dõestimer, quantitativement, le gain pouvant °tre attendu en terme de soutien dõ®tiage, il 
peut en revanche être clairement attend u de ces mesures un effet bénéfique sur les milieux aquatiques  :  

-  une réduction des débits biologiques  : volontairement surestim®s dans lõ®tude en raison des alt®rations de 
qualit® de lõeau et de morphologie, les d®bits minimum pourront °tre ramen®s ¨ la valeur brute   calculée 

-  une augmentation des d®bits dõ®tiage : certaines actions de restauration morphologi que peuvent entrainer 
un effet positif sur le soutien dõ®tiage. 

Č Restaurer la qualit® de lõeau et la fonctionnalit® des milieux aquatiques 
(communautés de communes, syndicat mixte des milieux aquatiques du Haut -
Doubs, gestionnaire de la réserve naturelle de  Remoray, CEN-FCé) 

Des actions sont programmées dans le cadre du programme LIFE tourbières du Jura et 
dans le Contrat de territoire Haut -Doubs Haute-Loue. 

http://www.eaurmc.fr/fileadmin/aides-et-redevances/documents/Redevances/Prelevement/Dispositions_reglementaires_sur_la_connaissance_du_patrimoine_et_la_reduction_des_fuites.pdf
http://www.eaurmc.fr/aides-et-redevances/redevances-et-primes/prelevement-deau.html
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2.4 Axe 4 : Encourager le développement de ressources alternatives, afin de réduire 
lõimpact des pr®lèvements sur les eaux superficielles  

Ressources karstiques majeures du massif du Jura 

Lõétude dõ « identification des ressources karstiques majeures pour lõalimentation en eau potable en vue de 
leur protection sur une partie du massif du Jura  » (portée par  lõAgence de lõEau en 20137) a identifié des 
ressources majeures pour lõalimentation en eau potable, de part leur caract®ristiques :  

V proches des foyers de population 

V potentiellement en quantité intéressante  

V potentiellement de bonne qualité  

V exploitées ou non 

Ces ressources majeures peuvent constituer des r®servoirs int®ressants pour lõavenir. Elles sont dans 
lõensemble (¨ lõexception du massif du Mont dõOr) mal connues. Leur développement en tant que ressources 
alternatives n®cessite une phase pr®alable dõ®tudes de connaissance qui devra vraisemblablement sõ®taler 
sur plusieurs ann®es. Cette phase pr®alable devrait °tre engag®e d¯s aujourdõhui, dans lõobjectif de disposer 
pour demain dõune ressource s®curis®e et plus ind®pendante des ph®nom¯nes climatiques. 

 

 

Carte générale des ressources karstiques majeures du massif du Jura  (liste des ressources par numéro portée en page 
suivante)  

                                                 

7 Etude complète , résumé et documents de communication disponibles sur le site internet www.rhone -

mediterranee.eaufrance.fr/usages -et -pressions/ressources-majeures/  


